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 MM.  MASSFELDER – FORMERY -   M. MORRA 
 AFFICHAGE SUR TOUS  LES CHANTIERS 
  

CCLLEEMMEESSSSYY  LLOORRRRAAIINNEE  
 
 

REPONSES AUX QUESTIONS POSEES 
PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL 

LE 29 SEPTEMBRE 2005  
  
 
 
Convoqués  :  Titulaires : 

MM. BIEBEL – DUFOUR – ESTEVEZ M. – FOURNIER – MANGIN – SICHEL 
 
Suppléants : 
MM. ACCOTTI – ADAMY – GUTHIER – HUAUX – REEH - SCHWARTZ 
      

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président   :   M. FORMERY 
 
Présents : MM. ACCOTTI – ADAMY - BIEBEL – DUFOUR – FOURNIER – HUAUX –  

MANGIN – REEH – ROUANET – SCHWARTZ - SICHEL 
Melle BASENACH 

 
Absents excusés : MM. ESTEVEZ M. – GUTHIER 
 
Début de séance :  14h00 
 
 
 
 
  
1. Questions diverses posées en séance  
  
- M. REEH : les bleus de MM. GRISARD et DAM JJFO : les nouveaux bleus sont en commande, en 
  ont-ils été remplacés ? attente de livraison. 
  
- M. DUFOUR : nouveau coef. 255 monteur ? JJFO : le coef. 255 monteur CF figure dans l’analyse 
 d’emploi depuis 1991. 
  
- M. ROUANET : repose la question concernant le JJFO : en cas de manque d’un outil, le monteur habi- 
  matériel dont disposent les monteurs habilités BR. lité BR en fait la demande auprès de sa hiérarchie. 
  
- M. DUFOUR : concernant le chantier ADP, le rattra- JJFO : a pris contact avec le chantier ; seul reste à 
  page a-t-il été fait ? faire le rappel de l’augmentation unité SMIG au 
 01/07/2005. 
  
- M. BIEBEL : qu’en est-il de la réparation du chauf- JJFO : l’installation de chauffage sera remplacée  
  fage dans la partie atelier et zone de stockage ? avant l’hiver. 
  
- M. BIEBEL : la revalorisation des déplacements JJFO : oui sur le centre de travaux de FORBACH, 
  est-elle faite ? vérifie pour les autres secteurs. 
  
- MM. ACCOTTI – DUFOUR : demandent une diffu- JJFO : diffusion de l’organigramme au prochain DP. 
  sion de l’organigramme aux organisations syndica-  
  les.  
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- MM. SICHEL – DUFOUR : entretiens individuels JJFO : un point sera fait en octobre avec diffusion 
  et de qualification : où en est-on ? d’une liste nominative pour les entretiens de qualifica- 
  Demandent également la liste nominative des tion. 
  personnels qui ont eu leur entretien.  
   
- M. DUFOUR : où en est-on avec les entretiens JJFO : s’engage à faire les entretiens qui le concer- 
  IRP ? nent. 
  
- M. DUFOUR : souhaite une diffusion des mises à JJFO : pas de remise à jour récente. Les emplois ont 
  jour des analyses d’emplois été conçus de manière telle qu’ils aient une bonne 
 maintenance dans le temps. 
  
- M. ACCOTTI : remplacement de la moquette du BE JJFO : en commande, sera remplacée avant fin 2005.
  
- M. DUFOUR :  
  . concernant le chantier SOLVAY Dombasle, 

JJFO : pour le fonds de commerce, le personnel est 
en nombre suffisant. 

    connaît-on l’estimation de la proportion de chan- Concenant les arrêts, nous faisons appel à des  
    tiers en régulation ? Le personnel est-il en nombre régleurs de Mulhouse. 
    suffisant ?  
  
  . Prime de décalage de CP : les primes ont-elles JJFO : oui pour le secteur de FORBACH, vérifie pour 
    été versées ? les autres secteurs. 
  
  . Demande la liste du personnel intérimaire ayant BBS : se procurera cette liste au service gestion et la 
    bénéficié de la prime de vacances. communiquera lors de la prochaine RU DP. 
  
- MM. DUFOUR et REEH : problèmes occasionnés JJFO : ces mouvements de personnes sont souvent 
  par les nombreux mouvements de personnes sur dus aux petites affaires ponctuelles, ainsi qu’à des 
  les chantiers. impératifs impromptus de nos clients. 
  
- M. DUFOUR : quand aura lieu la remise des  BBS : remise des médailles à l’occasion du repas de 
  médailles du travail ? fin d’année. 
  
- M. DUFOUR : demande une revalorisation des taux JJFO : cette question n’entre pas dans le cadre des 
  kilométriques suite aux hausses du prix de  
  l’essence. 

prérogatives de l’agence. 

  
- M. SICHEL : sur quelles bases sont définis ces JJFO : question à aborder en central lors des NAO. 
  taux kilométriques ?  
  
- MM. DUFOUR – REEH : problème de disponibilité JJFO : fait vérifier les inventaires de l’outillage collec- 
  au niveau de l’outillage individuel et collectif (échel- tif affecté sur chantier. 
  les, escabeaux, enrouleurs) Pour l’outillage individuel, en cas de besoin, faire les 
 demandes auprès de la hiérarchie qui fera suivre les 
 bons de sortie de stock. 
  
  
Questions remontées par écrit par la CFDT  
  
- Imputation des heures passées en trajet de chantier JJFO : application de l’article 32 de l’accord d’entre- 
  à agence ou de domicile à agence, aller et retour, prise. 
  ou de chantier à agence et de domicile à agence,  
  pour répondre aux différentes convocations direc-  
  tion des élus afin d’assister aux réunions de DP,  
  CE et autres ?  
  
- Indemnisation des kms parcourus pour assister à JJFO : sur note de frais au barême gestion. 
  ces mêmes réunions, sur feuille d’imputation, sur  
  notes de frais, à quel taux kilométrique ?  
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- Imputation et indemnisation des personnes non JJFO : les délégués du personnel peuvent, sur leur 
  convoquées telles que les délégués syndicaux pour demande, se faire assister d’un représentant d’une 
  les réunions de DP ? organisation syndicale (il s’agit bien d’un représentant 
 qui peut être extérieur à la société et non pas d’un 
 représentant par organisation syndicale). 
 Le temps passé en réunion si le représentant est 
 titulaire d’un mandat, par exemple délégué syndical, 
 est à imputer sur son crédit d’heures. 
  
- En regard notamment de l’article L 236-3 du code JJFO : les inspections effectuées à intervalles régu- 
  du travail, quels seront les moyens mis en œuvre liers, conformément à l’article L 236.2 al. 3 CT n’en- 
  à l’avenir à l’organisation des réunions et aux dé- trent pas dans les prévisions de l’article L 236-7  

al. 5 CT, de sorte que le temps passé s’impute sur le 
crédit d’heures. 

  placements nécessaires pour les enquêtes et visites  
  de chantiers des membres élus du CHS-CT ?  
  Imputation des heures et indemnités ?  
  
- M. FOURNIER : fait état d’un manque d’appareils JJFO : un suivi est fait du contrôle, le nombre d’appa- 
  de mesure, ainsi que du problème de contrôle de  reils est suffisant. 
  ces appareils.  
 
 
 
Fin de séance : 16h25      Le Président, 
       JJ. FORMERY 
 
 
 
 
 
 

La prochaine séance est fixée au mardi 25 octobre 2005 à 14h00  


